
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
ADTR 71 

71700 TOURNUS 
le 18 mai 2025 

 
 

Procès-verbal 
 
 
L’Association Départementale des Gîtes de France et du Tourisme Vert de Saône et Loire  
dont le sigle est : ADTR 71  
et le siège social fixé au : 35, Esplanade du Breuil – 71000 MÂCON 
a tenu une Assemblée Générale Ordinaire le 18 mai 2025  
Lycée de l’Horticulture et de la Nature de 71700 TOURNUS. 
Le bureau est constitué comme le stipulent les statuts par le Président M. Jean-Claude 
DUPENLOUP et la Secrétaire Mme Françoise PIRSON. 
 
La séance a débuté à 9h30 devant environ 150 personnes (adhérents et conjoints, invités et 
intervenants). 
Sur les 536 adhérents de l’association, 72 membres ont pris part aux différents votes de cette 
AG soit 13,43%. 
 
Comme l’an dernier, nous allons parler des 3 grands chapitres principaux qui doivent être votés 
par l’assistance et procéder aux votes à la fin des exposés. 
 
L’ensemble des rapports est reproduit en intégralité dans le 
document relié et imagé en annexe de ce procès-verbal. 
 
Rapport moral 
Présenté par le Président Jean-Claude Dupenloup 
 
Rapport financier 
Présenté par la trésorière Mireille Bouygues, accompagnée par Madame Christiane Pageaut, 
Expert-Comptable de notre cabinet BR Audit à Macon. 
  
Rapport d’activité 
Présenté par Fabien Desmaux pour le développement et qualité. 
Annie Gille et Coralie Grandjean pour la partie commercialisation. 
Mégane Gille pour la communication. 
 
Approbation et Quitus de la gestion aux administrateurs : 
Les trois rapports ont été adoptés à l’unanimité. 
 
 
 



Autres points à l’ordre du jour : 
 
 Élection des membres du Conseil d’Administration. 
 
Les modalités du vote ont été présentées à l’Assemblée par Pascal Touzot en vidéo car retenu 
par ailleurs. 
Une présentation individuelle des 10 candidats retenus a été organisée. 
Les adhérents ont une deuxième fois émargé la feuille de présence et un vote à bulletin secret  
a été organisé sous le contrôle de maître Sylvain LALEVÉ Commissaire de Justice associé au 
sein de la SAS ACTALAW.  
Tous les postulants ont été élus.  
Le Procès-verbal est consultable au bureau de l’Association. 
 
Remise des Trophées des Avis Clients. 
 
Le Trophées des Avis Clients 2024 avec 48 lauréats félicités en Saône et Loire. 
Cette sélection nationale implique un minimum de 12 avis pour les gîtes et 16 avis pour les 
chambres d’hôtes. Ne sont retenus que les avis qui atteignent la note moyenne de 4,9/5. 
 
Cette année l’Association a remis aux lauréats un superbe trophée en métal représentant le 
« bonhomme Gîtes de France ». 
 
Mot de Clôture du Président. 
 
La séance est levée à 11h45 et le Président déclare la clôture de cette Assemblée Générale 
Ordinaire. 
 
RAPPEL : 
Tous les détails des interventions et les rapports sont consultables sur un document annexe 
complet moderne et imagé.  
Il est diffusé largement aux adhérents en format papier et numérique. 
Il peut être également consulté ou demandé au siège de l’association. 
 
 
Le Président       La secrétaire 
Jean-Claude DUPENLOUP     Françoise PIRSON 
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